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LABEL
HVE



EN QUOI
cELA 
CONSISTE ?
PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ
Ce sont des aménagements 
réalisés par le vigneron pour 
favoriser et protéger la faune 
(insectes utiles, insectes 
pollinisateurs), les paysages, les 
refuges pour le petit gibier.

PROTECTION DES CULTURES AGRICOLES
La certification HVE valorise les 
exploitations qui limitent 
l’utilisation des produits de 
protection des cultures, utilisent 
des alternatives à la lutte chimique 
et favorisent l’enherbement dans 
leur gestion des sols.

GESTION DE LA FERTILISATION
La certification HVE nécessite 
une gestion raisonnée et 
équilibrée de la fertilisation en 
favorisant une fertilisation à 
partir des ressources internes de 
l’exploitation.

GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU
La certification HVE valorise les 
exploitations qui mettent en 
place des pratiques visant à 
réduire les apports en eau.

LABEL
HVE
QUE SIGNIFIE HVE ?
La certification Haute Valeur 
Environnementale est une démarche 
volontaire accessible à toutes les filières 
agricoles. Ce dispositif est une solution pour 
accompagner et valoriser les exploitations 
agricoles dans la transition écologique de 
leurs pratiques.

COMMENT EST NÉ LE LABEL HVE ?
Né en 2008 avec le Grenelle de 
l’Environnement, ce label est issu d’un 
consensus entre les professions agricoles, 
les associations de consommateurs et les 
pouvoirs publics.
C’est à partir de 2012 que les exploitations 
agricoles commencent à adopter ce label.

ENGAGÉS DEPUIS 2016
Depuis 2016, nous sommes mobilisés autour
de cette démarche qui s'est construite avec 
nos vignerons et notre équipe technique. 
Motivés pour développer une culture de la 
vigne autour de pratiques agro-écologiques, 
nous sommes résolument tournés vers 
l'avenir pour participer à la transition 
écologique.

CONCRÈTEMENT 
QUELLE EST LA 
DÉMARCHE DE NOS 
PRODUCTEURS ?
LA PRÉSERVATION DES INSECTES POLLINISATEURS
L’utilisation de produits de protection du vignoble 
respectueux des insectes pollinisateurs et 
l’implantation de ruches et de nichoirs à 
pollinisateurs permettent la présence et la 
croissance de ces populations d'insectes.

LA PROTECTION DES CHAUVES-SOURIS PROVENANT DE
LA ZONE NATURA 2000 DE DUNES.
Les chauves-souris sont des prédateurs naturels 
du papillon Eudémis dont la chenille peut 
provoquer d’importants dégâts en perforant les 
baies de raisins.
Avec les conseils d’associations proches de 
l’environnement, des haies sont préservées afin de 
faciliter le déplacement des chauves-souris. Des 
nichoirs à chauves-souris sont également installés.

L’IMPLANTATION DE L’ÉPERVIÈRE PILOSELLE
Des essais d’enherbement du vignoble, au pied des 
souches de vignes, sont réalisés avec cette plante 
peu gourmande en eau. Cette plante couvre-sol 
empêche la croissance des mauvaises herbes et 
évite le recours aux herbicides et au travail du sol.

ILS ONT ÉTÉ 
PRÉCURSEURS  !
Déjà convertis à la protection 
intégrée de leurs vignes depuis 
quelques années, ces producteurs 
d’AOC Brulhois ont décidé d'aller
plus loin dans leur engagement 
environnemental.
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